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Nouvelle Aquitaine
Des plans de formation et une offre  
Anfh adaptés au contexte sanitaire

RAPPORT D’ACTIVITÉ RÉGIONAL

En 2020, l’Anfh Nouvelle Aquitaine s’est attachée  
à maintenir la proximité avec les agents,  
les établissements et à réajuster ses dispositifs  
pour les adapter aux effets de la pandémie.

Au plus près des agents  
et des établissements, l’Anfh  
a su s’adapter aux conséquences  
de la crise sanitaire sur les plans 
de formation des établissements  
et agents en dispositifs individuels.  
Les mécanismes financiers ont été 
adaptés, les modalités de réalisation 
des formations ont été repensées.
L’Anfh a également su proposer 
aux établissements des temps 
d’échanges réguliers autant dans 
la relation quotidienne avec les 
professionnels des établissements 
que par l’organisation de webinaires 
thématiques : restitutions  
de la cartographie des métiers  
de la Nouvelle Aquitaine, ateliers 
thématiques sur la gestion  
des fonds de formation…
Si la pandémie a été une lourde 
épreuve pour l’ensemble des 
professionnels, pour autant,  
elle a finalement été une vraie 
opportunité pour réinterroger  

les pratiques en matière  
de formation, en renforçant  
la dynamique du développement 
d’une offre en distanciel.
L’adaptation des mécanismes 
financiers de l’Anfh a par ailleurs 
permis à l’ensemble des établis
sements et aux instances de l’Anfh 
de réinvestir immédiatement  
les fonds de la formation dans  
les études promotionnelles.  
Ainsi en 2020, 162 professionnels 
de plus qu’en 2019 ont pu débuter 
une Étude promotionnelle.
Espérons que cette dynamique 
s’installera, tout du moins 
partiellement, dans la durée.
Je souhaite remercier 
chaleureusement l’ensemble  
des administrateurs et l’équipe  
de l’Anfh pour avoir su s’adpater  
à ce contexte sans précédent.

Sophie Ardon
Présidente Anfh Nouvelle Aquitaine

286
Établissements adhérents  

au plan de formation à l’Anfh

84
Établissements  

adhérents au DPCm

Sur la carte Éditorial

Établissements adhérents
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Une expertise 
pour gérer et financer
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En 2020, le total des cotisations* s’élève à 92 633 K€ contre 
88 325 K€ en 2019, soit une augmentation de 4,9 %.
* Hors cotisations sur exercices antérieurs, sauf Esat.
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Évolution de la collecte par fonds depuis 2016 (en K€)

Fonds et formation

Plus de 3 300 départs
en formation au titre de l’agrément DPC médical  
dont 441 Programmes ou Actions prioritaires (PAP) avec

DPC médical

Études promotionnelles tous fonds confondus

Dix premiers diplômes préparés dans le cadre  
des Études promotionnelles  
Diplômes Nombre  

EP 2020
Nombre  
EP 2019

Taux d’évolution  
2020/2019

1.  DE Infirmier 639 618 3,4 %

2.  DEAS 421 403 4,5 %

3.  Dipl.  
Cadre de santé

165 158 4,4 %

4.  DE Infirmier  
anesthésiste

85 83 2,4 %

5. DE IBODE 82 71 15,5 %

6. DE IPA 58 21 176,2 %

7.  Caferuis 48 43 11,6 %

8.  DEAES 40 39 2,6 %

9.  DEES 33 29 13,8 %

10.  TP SAMS 31 19 63,2 %

Autres 285 266 7,1 %

Total 1887 1 750 7,8 %

1 887
Études promotionnelles  
en cours, dont

843
Dossiers accordés  
en 202054,3 % 

299
43
66 
586

de dossiers  
acceptés (hors BC)

CFP * 
(dossiers classiques)

Études  
promotionnelles *

VAE *

Bilans  
de compétences *

* Nombre de dossiers en cours

Dispositifs individuels  
au titre de l'agrément CFP

95 % 5 %concernant  
les médecins

concernant  
les pharmaciens 
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Une année dynamique où les 
partenariats et projets ont été 
maintenus… même s’il a fallu 
renoncer à des évènements 
programmés de longue date. 

2020 : l’année de l’exploitation  
des résultats des cartographies 
des métiers
70 % des établissements 
représentant 92 % du personnel 
non médical ont répondu  
à la cartographie des métiers  
de l’Anfh. Si la tension est certaine 
sur une grande partie des métiers 
de la FPH, cette cartographie 
permet d’analyser avec précision 
les métiers où les difficultés sont 
les plus exacerbées (croisement 
d’indicateurs tels que pourcentage 
de postes vacants, pyramide  
des âges des professionnels,  
taux de faisant fonction…).  
Le contexte sanitaire n’a pas 
permis d’organiser d’ateliers  
de réflexion et d’appropriation  
des données mais des webinaires 
ont permis de partager l’essentiel  
des résultats.

2020 : confirmation du partenariat 
avec l’Agence régionale de santé
Depuis plus de 10 ans les territoires 
d’Aquitaine, de Limousin et de 
PoitouCharentes avaient  
un partenariat fort avec l’Agence 
régionale de santé.  
2020 est l’année de la signature  
de la première convention pluri
annuelle à l’échelle de la Nouvelle 
Aquitaine. Cette convention vise 
les Études promotionnelles  
et la coordination d’actions sur  
des projets innovants.

2020 : la proximité avant tout
Dès les premiers jours de la crise 
sanitaire, l’Anfh est restée en 
contact avec les établissements 
adhérents et les agents.  
Les modalités de réalisation  
de la formation ont été adaptées, 
les mécanismes financiers ont été 
modifiés afin de faciliter les départs 
en Études promotionnelles, mais 
aussi de pouvoir investir dans  
les transformations des conditions 
de réalisation de la formation 
(matériels de visioconférence, 
formations par simulation, outils 
de elearning…).
Au quotidien mais également via 
des ateliers en visioconférence,  
les équipes de l’Anfh ont 
accompagné et accompagnent  
les services formation dans ces 
transformations. 

Réseaux et proximité

46 %
Enseignement

7 %
Déplacement

47 %
Traitement (Études 
promotionnelles 
comprises)

Répartition des charges  
par nature de dépenses

Zoom sur le plan de formation

Répartition des stagiaires  
par catégorie de rémunération, ayant 
bénéficié d'une prise en charge au titre 
du plan de formation.

En 2020, 47 % des stagiaires ayant 
bénéficié d’au moins une action de 
formation au titre du Plan de formation 
des établissements adhérents,  
sont des agents de catégorie C.

Direction et administration

Éducatifs et sociaux

Médico-techniques

Services de soins

Techniques ouvriers 

 Femmes  Hommes

Répartition des stagiaires partis  
au moins une fois en formation  
en 2020, par genre et par filière
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L’Anfh en chiffres 
Les chiffres-clés 2020

288
établissements 
cotisants

107 660
agents

62 050
départs en  
formation au titre  
de l’agrément Plan

Public formé au titre  
du plan de formation

Budget régional

64 769 K€ 
2,1 % – Plan de formation

18 499 K€ 
0,6 % – Études promotionnelles

6 166 K€ 
0,2 % – Dispositifs individuels  
(CFP/VAE/BC)

69 K€ 
4,8 % ESAT

3 129 K€ 
0,5 % ou 0,75 % – DPC médical

92 633 K€ 
collectés par  

l’Anfh Nouvelle Aquitaine

Contact

Anfh Aquitaine
232, avenue  
du Haut-Lévêque
CS 40031
33615 Pessac
–
05 57 35 01 70
aquitaine@anfh.fr 
www.anfh.fr/
aquitaine

Anfh Limousin
17, rue Columbia
Parc Ester 
Technopole
87068 Limoges
–
05 55 31 12 09
limousin@anfh.fr
www.anfh.fr/
limousin

Anfh  
Poitou-Charentes 
22, rue Gay-lussac
BP 40951
86038 Poitiers
–
05 49 61 44 46
poitoucharentes@
anfh.fr 
www.anfh.fr/
poitou-charentes

408
dossiers CFP  
(hors BC) pris en 
charge et un taux 
d’acceptation  
de 54,3 %

491 
Nouveaux Bilans  
de compétences 
accordés (au titre  
de l’agrément CFP)

BC

Cotisants (FMEP et CFP)

38,8 %
de taux d’accès à la formation

Dispositifs individuels 
(CFP + EP + VAE )*

79 %
des agents formés 
au titre du plan 
de formation sont  
des femmes

* Nombre de dossiers en cours


